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Sconce du 20 juin. — M. d'Haart fait un rapport sur les 
crédits provisoires, qui est suivi d'un nouveau projet. Il sera 
discuté après l’adresse.

M. le ministre de l'intérieur présente deux projets de loi 
relatifs à des transferts à opérer à son budget et à la ma- 
jiration d’une allocation. — Renvoi en sections.

M. le ministre de la guerre présente un projet qui accorde 
ni crédit de 8 millions pour les dépenses de son départe. 
Beat aßn de satisfaire aux divers services jusqu’au octo- 
Ire. Ce crédit sera pris sur des fonds déjà votés. — Renvoi 
i une commission.

L’ordre du jour indique la continuation de la discussion sur 
l’adresse en réponse au discours du trône.

H. Rogier, qui est inscrit le premier, dit qu’il attendra pour 
parler que M. Dumortier s'explique sur les griefs qu'il a an- 
nonce qu'il exposerait à charge du ministère , et notamment 
taries destitutions de MM. Doignon et Desmet.

M. Gendebien demande que le préopinaut expose les motifs 
des destitutions.

M. le ministre de l’intérieur : soutient qu’il a le droit d’at- 
.entlre qu’on l’ait accusé.

Dumortier insiste pour que le ministre s’explique sur les 
motifs des destitutions, qui n’ont pas été insérés dans les arrê- 
tés qui les ont portées.

M H. de Brouckers : Nous n’avons pas le droit de forcer un 
ministre ou un membre de cette chambre à répondre, s’il croit 
ne pas avoir d’explications à donner.

M. ta ministre de l’intérieur : Du moment que la chambre 
0E conteste pas aux ministres le droit de se taire , ou de 
parler selon qu’ils le jugent convenable, je ne résisterai 
pas aux instances que l’ou fait pour m’entendre, et je pren
drai volontiers la parole afin de ne pas prolonger des discus- 
tons inutiles.

En commençant je répondrai, messieurs, au discours de 
*' de Brouckere , discours dans lequel il a articulé des accu 
dions nettes et précises , selon lui, mais pas autant que le mi- 
nstece l’aurait désiré pour sa complette justification Je ne sais 
11 je dois m'arrêter long temps sur la première partie de ce dis
ais où il a été fait allusion à un faux semblant qu'aurait em
mêle ministère pour se retirer des affaires et pour y rentrer 
‘“laédiatement après. Il est possible qu'une pareille tactique 
araisse facile à des hommes qui n’ont pas encore savouré 
8 douceurs du pouvoir ministériel : quant à nous, nous dé
lions que c’est très sérieusement et avec la plus grande bonne 
“i que nous avons remis à S. M. nos porle-feuilles ; que c’est 
®«i très-sérieusement que S. M. a reçu notre démission et 
chargé un des membres de la représentation nationale de 

“finer un nouveau cabinet Si ce chef d’un nouveau cabinet 
fest pas parvenu à composer un autre ministère , ce u’est pas 
B're faute : s’il ne s’est pas adressé à tous les amateurs , s’il n'a 
la> eu recours à toutes les ambitions, nous le répétons, ce n'est 
Pas notre faute.
, "u nombre des accusations auxquelles ou s’est livré à l’oc- 
f!lon des élections, on a parlé de menaces, de promesses, 
_e calomnies. J’ai déjà invité l’honorable rsprésentant au- 
I, I® réponds à accompagner de pareilles assertions de 

I j'attendrai qu’il les appuie de cetle manière, et en 
Codant je ferai observer que l’honorable orateur s’est tou - 

°",rs retranché dans une formule très-commode et très-dis- 
r“te à l’aide de laquelle ou peut accuser tout le monde 
*>s désigner personne , dans cette formule très large : on ;
'a calomnié; on a menacé, on a promis. Je vomirais que 
,^°norable orateur , qui ne manque pas de franchise , il nous 

.d i et nous l'en croyons , voulût bien substituer à celte 
j meule vague des désignations qui lissent connaître les auteurs 

ces manœuvres que nous dénions, 
lm1 e ministère avait un reproche

Je voudra

se faire dans cette cir-
ïm ’a,nce’ ce serait peut-être de s’ètre renfermé dans iinsys • 
5 neutralité qui pouvait lui être personnellement funeste. 
L* î°i °nt remarqué l’ordre , la décence , la régularité avec 
. yels les opérations électorales ont été effectuées dans toutes 
I' “édités , une seule exceptée, ceux-là, au lieu dadres- 
lioi esreProches, adresseraient plutôt au ministère des té- 

gnages de satisfaction, si de tels témoignages ne sortaient 
^aes usages de l’époque.
! Pres des reproches vagues vient le thème obligé de toutes 

i,rj°*‘Positions passées , présentes, et futures probablement : 
,ree-‘-jl quelque émeute, quelque trouble, quelque désor- 
L> ,V0>re même quelque querelle de cabaret; va t on re- 

cher les véritables auteurs de ces scènes ? Non, messieurs, 
^..“'eauconp plus commode de les attribuer au minis 
ta» e m*n'stere , au moment des élections, a besoin d'ef- 
,rr. les esprits ; et, voyez la tactique ! il sème dans le pays 
^ /jgandage, le massacre, le pillage! Exoellenf moyeu, 

de s’attirer la bienveillance des électeurs! Qu’y 
(k'.t-il encore? L’honueur insigne de gouverner un pays 
,jler‘Jands, de pillards, de massacreurs; car c’est en ce 
, hyperbolique qu’on a dépeint les scènes déplorables 

’ers, mais qui n’ant pas eu, Dieu merci , un tel degré

( Ici le ministre expose la conduite qu’il a tenue pendant 
es scenes qui ont eu lieu dans différentes villes, et citent des 
ettres qui justifient complettement l’administration. )

On exige beaucoup des ministres ; mais c’est aller un peu 
0,n que de vouloir, bon gré mal gré, les douer d'une 

prescience toute particulière, qui consisterait à piévoir que 
tel jour, a telle heure, il y aura une scène de désor
dre dans tel lieu, un rassemblement tumultueux en tel au- 
tre; qu’il plaira, par exemple, à de jeunes imprudens de 
revêtir, dans telle circonstance, des couleurs que la nation a 
proscrites.

Je passe maintenant à un autre grief.
On se trompe si l’on croit que le ministère , en révo

quant de leurs fonctions des commissaires de district , n’ait 
voulu que goûter le plaisir d’une mesquine vengeance. Toute 
mesure de rigueur, quelque légale, quelque juste quelle 
soit dans son application , suscite des inimitiés ; soulève des 
passions, et ce n’est pas en favenr de celui qui se résout à 
la prendre, que s’éveillent d’ordinaire les sympathies. Le gou
vernement dans cette occurence n’a donc pu user de sa pré
rogative sans répugnance. Je dirai même , car je n’ai rien à 
cacher, qu’il lui a été pénible de voir frapper deux fonc
tionnaires qui avaient donné à la cause nationale des gages 
de dévouement ; aussi loin de vouloir porter atteinte à leur 
caractère personnel, je .suis le premier à y rendre justice; 
mais , en se séparant d'eux , le gouvernement a exercé un droit, 
il a fait plus, il a rempli un devoir, il a obéi à une nécessité de 
sa position.

Sur la question de fait je ne dirai que peu de mots. 
Des deux fonctionnaires destitués, l’un s’était montré dans 
sa conduite parlementaire l'adversaire constant et actif des 
principes qui ont guidé le gouvernement sous chacun des 
ministères qui se sont succédé eu Belgique; l’autre, sans 
se laisser arrêter ni par les alvertissemens de l'autorité 
supérieure , ni par la crainte de compromettre le main
tien du cabinet, avait dans le combat électoral pris parti 
contre le ministère, et fait cause commune avec ses adver
saires déclarés. .

J'aborde la question de principe. Elle touche à l’essence 
du gouvernement et mérite d’être discutée avec calme et 
impartialité.

Ou reconnaît généralement au gouvernement le droit de- 
s’entourer d’hommes qui partagent ses vues poliques et con
sentent à le seconder. Lui refusera-t on celui de ne pas user 
des ressorts qui, selon lui, paralysent ou entravent son action ? 
Mais ces deux droits découlent l’un de l’autre : ils sont d’ail
leurs inhérens à la responsabilité ministérielle qui ne peut 
signifier quelque chose qu’à la condition, pour le ministère, 
d’être complètement libre dans sa sphère d’action , déjà si res
treinte et si entourée d’entraves.

Prétendra-t-on que le ministère ne peut se se’parer des fonc
tionnaires , du moment où ils font partie de la représentation 
nationale ? Mais ce serait vouloir que l’inviolabilité du député 
entraînât l’inamovibilité du fonctionnrire , et dénaturât ainsi 
le caractère d’une fonction que, ni selon la constitution, ni 
selon l’intérêt des administrés , on ne peut prétendre être in
féodée au titulaire. Est-ce à dire que,dans notre pensée, les 
députés fonctionnaires ne puissent suivre les inspirations de 
leur conscience , qu’ils doivent aliéner dans leurs convictions 
au profit du ministère ? Autre erreur. Le gouvernement ne 
prétend point porter atteinte au principe de la liberté du vote. 
Seulement cetto liberté ne peut pas être destructive de l in- 
dépendance du gouvernement et des conditions de son exis
tence. Autre chose est d’ailleurs d’exprimer des opinions cons
ciencieuses , de voter librement dans un sens tantôt contraire, 
tantôt favorab'e ail ministère, autre chose d’émettre dans tou
tes les questions fondamentales une opinion violemment 
hostile , un vote invariablement et radicalement contraire 
au pouvoir.

Que l’inviolabilité parlementaire légitime , même de la part 
d'un fonctionnaire qui reçoit l’impulsion du ministère, une 
opposition de détail ou de circonsiance, on le conçoit: mais 
qu’elle serve d'égide à une opposition invétérée au fond et 
violente dans les formes , c’est ce que l’on ne peut admet
tre. Je le demande à tous les hommes impartiaux , quelle 
considération obtiendrait aa-dehors et au-dedan» une adininis 
(ration qui , dans les luttes parlementaires, voire même dans 
les luttes électorales , trouverait dans ses propres agens ses 
plus acharnés adversaires , sans avoir la force ou le courage 
de leur enlever , en les rendant à la vie privée , la part d'in
fluence qu’ils tiennent de leur position administrative et qu’ils 
tournent contre l’administration même?

Non, messieurs, nous n’avons pas reçu le pouvoir pour 
le laisser jusque-là s’affaiblir et se déconsidérer entre nos 
mains. Et à quelque degré de dépression que certaines opi
nions voudraient voir descendre la force de l’autorité minis
térielle, jamais, tant que nous l’exercerons, elle ne se ré
signera au rôle honteux de se voir livrée publiquement ej 
sans défense aux provocations et aux dédains de ses propres 
agensi

D’une telle autorité , un homme d’honneur ou de bon sens 
n’en voudrait pour lui-même. Disons que tout véritable pa
triote n'en voudrait pas pour le pays ; pour le pays qui se 
ressent toujours, quoiqu’on dise, des atteintes violentes por

tées a la considération de ceux qui le gouvernent, et qui 
ne peut avoir de forte et de véritable liberté qu’autant que 
ces élemens d’action ne manquent pas au pouvoir qui le

Celui qui* n’accorde pas sa confiance au gouvernement ne 
doit pas trouver mauvais que le gouvernement lui retire la 
sienne. Comment voulez vqus qu’un ministre réponde de ses: 
*|CîfS-’ S* vous 'lez jusque dans le choix de ceux à qui 
J: doit en remettre l’exécution ? N’est-il pas absurde d’exiger 
de lui la prompte et bonne exécution des lois lorsque les 
agens dont il réclame le concours sont publiquement con
nus pour lui être hostiles ? Autant vaudrait exiger du pi
lote qu’il arrive au port quand le vent qui doit le secon
der lui est contraire; d’un chef d’armée, qu’il gagne la ba
taille, quand ses propres soldats tournent contre lui leurs 
armes.

Mais, dit-on , un fonctionnaire consciencieux verra-t-il donc 
son avenir compromis , son existence remise en question à 
chaque revirement ministériel ? Je dirai , pour répondre à 
cette objection , d’abord qu’un changement de cabinet n’en
traîne pas nécessairement un changement total de système de 
gouvernement : depuis l’avénement du roi , plusieurs minis
tère se sont succédé, et cependant les mutations dans l’ordre 
administratif n’ont pas été nombreuses. Ensuite tous les fonc
tionnaires ne sont pas assujétis aux mêmes obligations à l’é
gard du gouvernement ; il y a une distinction essentielle à éta- 
bhr. Il en est qui , recevant l’impulsion du ministère, sont 
particulièrement tenus de le seconder, et de suivre sa pensée 
politique. Il en est d’aulres , placés en dehors de l’action po
litique du gouvernement, dont il ne doit exiger que zèle et 
capacité.

Je répéterai d’ailleurs, quant aux fonctionnaires députés 
appartenant à la première catégorie , que le cas d’hostilité ou
verte , permanente, peut seul , (en règle générale, autoriser 
une destitution. Il serait absurde et vraiment inique de leur de
mander compte de votes isolés , de dissidences passagères, de 
vouloir que l’infaillibilité ministérielle soit pour eux un dogme 
de foi politique.

Or , les mesures que je viens de défendre ont-elles cette te n- 
dance ? si les électeurs l’avaient cru, ne se seraient-ils pas 
gardé de confier leur mandat à des fonctionnaires amovibles ? 
Le contraire est arrivé , messieurs. Il se rencontre dans cette 
chambre un plus grand nombre de fonctionnaires de l'ordre ad
ministratif que n’en comptait la chambre ancienne.

Je suppose que le système actuel cesse d’être dans les vœux 
du pays , que le système de l’opposition venant à prévaloir 
amène nos adversaires au pouvoir. Dans cette hypothèse, j’en 
appelle à leur bonne foi , consentiraient-ils à marcher avec 
tous les agens sans exception de l’administration actuelle, même 
avec ceux qui, voulant jouer un rôle politique, viendraient 
journellement à la tribune déverser le blâme sur la marche 
du nouveau cabinet ; qui déclareraient par exemple , comme 
nous l’avons quelquefois entendu dire , qu’un tel gouverne
ment a pour but l’anéantissement du pays , qu’il ignore les 
affaires du pays , que ses paroles ne peuvent ou ne doivent ins
pirer aucune confiance , que le ministère est satisfait des désas
tres de la nation , qu’il tient la nation dans la fange du déshon
neur ?

Je le dis avec une profonde conviction , tout cabinet qui se 
soumettrait à de pareils engagemens se manquerait à lui-même • 
il recèlerait dans son sein le germe de sa dissolution ; il man
querait au pays auquel il est tenu de donner une administration 
torte, régulière, et non pas une administration énervée et anar
chique.

Messieurs , à mesure que nous, vieillirons dans la vie cons
titutionnelle ou nous ne faisons que d’entrer, chacun compren
dra mieux cette vérité si simple qu’il faut unité de vues et d'in
tentions entre les conseillers de la couronne et leurs surbondon- 
nes immédiats.

Toute dissidence patente et radicale entr’eux les oblige à se sé
parer , parce qu’elle ne peut durer sans compromettre la liberté 
d action et la force morale du pouvoir. Si le fonctionnaire dissi
dent ne se résigne pas spontanément à une séparation devenue 
nécessaire , peut on faire un crime à l’administration de pren
dre l’initiative ? F

,--------- i------------ 41“ uuus oui aevan-
ces dans la carrière constitutionnelle. On sait jusqu’à quel point 
est pousse aux Etats-Unis d’Amérique et en Angleterre le prin
cipe de la solidarité entre l’administration et ses agens. Ces orin. 
cipes admis par les divers ministères francais ont prévalu au. 
jourd hui jusque devant les chambres. ‘ P v lu au

Si la destitution récente d’un honorable membre de l’uni- 
versite qui sur une question constitutionnelle , s’était trouvé 
JiJ désaccord avec le chef du ministère auquel il ressortit , a 
ete a taquee par 1 opposition c’a été surtout en raison de 
la nature de la fonction qu il occupait , et à laquelle on dé
niait un caractère administratif. L’opposition elle même sera- 

e awnr reconnu les véritables principes du gouvernement 
repiesenlatit sur ce point. « Remarquez, disait M. Odillon- 
Barrot fonctionnaire destitué lui-même, faisant allusion à 
la destitution de M Dubois, et se taisant sur celle deijM 
Baude; « remarquez qu’il ne s’agit pas d’un préfet ou d’ur 
» sous-pretet, ou de ces agens immédiats qui doivent en aueJ 

que sorte obéir comme iastrumens; mais qu’il s’a**''



a fonctionnaire appartenant à un corps que notre legislation 
» a placé en dehors de l’administration. »

Chez nous, messieurs , les mesures qu’on nous reproche 
ne sent pas les premières auxquelles ait eu recours (’admi
nistration. Je pourrais vous rappeler la destitution très-mé- 
ritee , très - opportune à mon avis, d’un commissaire de dis
trict auteur dune lettre publiée contre son gré, à ce qu'il 
disait, non pas contre les ministres, mais contre On gou
verneur de province. Quelqu’un s’avisa-t-il alors d’accuser 
M. de Theux d’avoir violé eu la personne de M. Camille ' 
de Smet la liberté de la presse ? Mais que le désaccord 
éclate à la tribune ou par la presse, l’effet n’en est-il pas le 
meme ? L’administration ne viole pas plus la liberté de la 
tribune qu’elle ne viole la liberté de la presse ou la liberté 
des élections en se séparant d’un fonctionnaire qui, par l’une 
ou 1 autre de ces voies, lui déclare la guerre. Il doit savoir 
que c’est à ses risques et périls qu’il combat, et ne pas trouver 
mauvais que ceux qu’il attaque se défendent.

Je ne terminerai pas, messieurs, sans faire observer que 
la doctrine professée ici par le ministère a été parfaitement 
comprise et très-énergiquement résumée par un honorable 
membre de cette assemblée , qu’on ne taxera pas de condes
cendance excessive pour le ministère. N'est-ce pas M. Pirsoa 
-qui disait naguère à ses commettans :

« Il me ré, ugnait d’être obligé, pour remplir mon man- 
11 dat de député , de combattre un gouvernement qui, se- 
» Ion moi, trompait l’espoir du pays , et de rester en même 
» temps l’agent de ce gouvernement. Je donnerai donc ma 
* démission. »

M. Gendebien s’efforce de réfuter les doctrines du minis
tre de l’intérieur , sur la destitution de fonctionnaires. A pro
pos des exemples qu’on a été chercher eu France , l’honora
ble orateur dit :

« Ou a parlé de la France , on y a puisé des exemples ; 
mais en France la contre-révolution est toute faite; il n’y man
que plus que des bastilles : elles seront bientôt construites. 
Quant à nous notre contre-révolution n’est pas encore consom 
mee ; seulement nous marchons dans la même voie que la 
France depuis deux ans; nous imitons, je dirai même , nous 
Singeons la France. »

L’orateur parle ensuite du dernier traité préliminaire.
Il suffit, dit-il, de lire le traité du 21 mai , pour se con- 

vamere que nous sommes au même point qu’en novembre 
i8j0. Ce traité ne contient que des stipulations favorables 
au roi Guillaume. L’orateur cite plusieurs passages de la bro
chure de M. Goubau de Bospoul et de l'Essai sur la révolu
tion , de M. Nothomb , pour prouver que le roi de Hollande 
ne fera jamais le traité définitif, et ne voudra jamais qu’une 
Separation administrative.

M. Nothomb commence par remercier le préopinant d’avoir 
bien voulu citer son ouvrage, mais il regrette qu’il n’ait pas 
Cite les passages relatifs aux circonstances actuelles.

Je considère, dit-il, le traité du 21 mai comme un évé 
iiement heureux pour le pays. Il est inexact de dire que ce 
traité interrompt l’exécution de celui du 15 novembre. Deux 
des puissances signataires de ce dernier traité ont fait éva
cuer la citadelle d’Anvers ; elles stipulent aujourd’hui de la 
Hollande l’inviolabilité du territoire beige daus une déclara
tion expresse d’armistice, des négociations ultérieures doi
vent compléter l’exécution des vingt-quatre articles par la 
Reconnaissance formelle de notre indépendance par la Hol-

Nous n’avons pas le droit de prescrire le mode d’exécu
tion , ni son lerme, nous devons attendre le résultat des né
gociations. Par le dernier traité, les Hollandais nous cèdent 
les principaux avantages du traité du 15 novembre , en com
pensation du delai que nous accordons à leur roi pour nous 
reconnaître.

Si, pour le moment, notre pavillon n’est pas reçu en Hol
lande, il ne l est pas moins partout ailleurs , et nous sommes 
libres de ne pas recevoir le pavillon hollandais.

Le roi des Belges est dans la même position , relativement 
au roi Guillaume , que Louis-Philippe à l’égard de Charles X. 
Charles X et Guillaume refusent d'abdiquer pour conserver 
leurs partisans en maintenant leur droit contra le fait. Et 
cette comparaison est même à notre avantage ; car , en France, 
jl a fallu une loi d’exil pour empêcher les Bourbons de faire 
•a guerre civile , tandis qu’ici la famille de Nassau s’oblige 
elle-même à ne la point faire, puisqu’elle consent à un armis
tice indéfini.

Le traité définitif ne peut être conclu sans notre consentement 
et seulement quand nous le voudrons, et , en attendant , le 
statu quo nous laisse deux moitiés de province et nous exempte 
du paiement annuel de 8 millions 4U0 mille florins. On ne 
doit pas craindre des concessions nouvelles. Quel ministère ose
rait les proposer à présent que les circonstances nous sont de
venues plus favorables, tandis que les puissances de l'Allemagne 
usent leur force dans leur lutte contre le libéralisme, tandis 
que le ministère anglais sort victorieux de toutes les attaques 
dirigées contre lui, que la France s’est réconciliée avec l'Eu- 
vope, et a triomphé de tous les partis à l’intérieur, et qu’ainsi 
alliance entre la France et l’Angleterre se consolide de plus 

!‘i plu3. r
M- Dumortier reproduit sous une nouvelle forme les argu- 

aens contre le traité du 21 mai , et s’efforce d’en prouver les 
'-‘vantages sous ;e rapport financier. Il représente le déficit oc- 
asionné par les frais de l’état de guerre motivé sur le statu 
ï° ' un °^s?rver que si on ne paie rîen pour le moment de la 
=tte hollandaise , il faudra aussi bien en finir par là et qu’alors 
sacrifice sera d’autant plus pénible qu’on devra payer tous les 
rerages à la fois.

’’ais seulement d’un traité définitif en général.
'1 signale ensuite le fait que le ministère , en chargeant

M. dé Theux de former un nouveau cabinet, a restreint le 
choix de cet honorable représentant à trois personnes indi
quées iiqui avaient déjà déclaré qu’elles ne voulaient pas en 
faire partie.

Il s’étend ensuite sur les destitutions et les nominations 
faites pour faire réussir l’élection des candidats ministériels 
a Tournay, sur les menaces de poursuites faites à cet effet 
aux électeurs qui n’avalent pas payé leurs contributions.

G. parle ensuite des désordres qui ont eu lieu dernièrement. 
Quoicju il n’ai pas de preuves que le gouvernement n’y soit 
pas etranger , il doit s’étonner du langage des journaux minis
teriels sur ces événemens , ‘et de ‘voir qu’un officier qui est 
sous le poids d’une poursuite, reste à la tête de*son escadrou 
tandis que les lois disciplinaires l’exclut de tout commandement 
jusqu’à la fin de son procès.

M. le mini tre de Vintérieur répond en quelques mots au 
preopinant relativement aux‘élections de -ïourliay.

La séance est levée à 4 t[2 heures et remise à demain, 
pour la continuation de la discussion.

LIÈGE, LE 22 JUIN.
La discussion de l’adresse a encore continue hier 

à la chambre des repre'sentans. M. le ministre dés 
affaires étrangères, après avoir combattu les argu- 
inens produits contre la convention du ai mal, a 
dit qu il était informe' que les autorités hollandaises 
n avaient pas encore reçu des instructions expresses 
sur le pilotage de l’Escaut, et que du reste des 
reclamations avaient été faites; que le paiement de 
la dette devait former l’objet de négociations sur 
lesquelles il ne pouvait s’expliquer sans inconvé- 
niens. On a ensuite entendu M. Ernst, Dubus ét 
autres orateurs.

— Par arrêté royal du 19 juin , les sieurs Geefs 
et Corr, sont nommés le premier professeur de 
sculpture et le second professeur de gravures à 
l’academie royal d’Anvers.

—On lit ce qui suit dans le Journal d'Anvers
« Nous espérions que le duel dont nous avons 

parlé hier eut été prévenu et il a été annoncé avec 
assez d’éclat pour que cela eut paru facile. Ce duel 
a eu lieu ce matin à Merxem. L’un des combattons, 
officier de marine , a reçu un coup d’épée que l’on 
dit dangereux. Son adversaire , citoyen de cette 
ville a été arrêté ; mais cette arrestation , d’après la 
jurisprudence admise en matière de duel, ne peut 
avoir de suite. »

— M. Jorez, qui s’était battu il y a quelques se
maines en duel avec un officier supérieur, est dé
cédé hier à cinq heures du matin à Bruxelles , 
après plusieurs jours de souffrances atroces.

Un fait assez extraordinaire vient de se passer 
dans la commune de Habay-la-Neuve , arrondisse
ment judiciaire de Neufchâteau.

Depuis le 10 de ce mois, le sieur Jean-Nicolas 
Clément, garde forestier surnuméraire à Aulier, 
a disparu ; et tout fait présumer qu'il a été victime 
d’un attentat. Il surveillait, dans la matinée du ro, 
la distribution des cordes de bois dans la forêt 
d’Aulier. Il paraît qu’ayant entendu, à quelque dis
tance , des coups de hache, il se porta , suivi de son 
chien , dans la direction d’où le bruit -partait, afin 
d’y surprendre les délinquant II était entre ro et 
n heures. Des personnes qui arrachaient de l’herbe, 
entendirent, au même moment de la journée, du 
côté du grand chemin qui traverse le bois, la dé
tonation d une arme a feu , survie de quelques cris 
plaintifs et des aboiemens d'un chien. Un vit aussi, 
vers l’endroit où ces cris s’étaient fait entendre , 
passer une voiture au grand galop ; un homme 
qu’on n’a pu reconnaître , la suivait à la course. 
Personne , à ce qu’il semble, ne s’est rendu dans 
l’instant sur les lieux pour voir ce qui s’y passait.

Le garde qui devait rentrer chez lui le même 
jour vers midi, ne revint pas ; et depuis lors on 
ne l’a plus revu. Le lendemaih , vers 4 heures du 
matin, son chien revint seul occuper le seuil de l’ha
bitation de son maître. C’est alors que les recherches 
furent commencées, le chien du garde les dirigea 
on le suivit , et l’on fut directement conduit par 
lui sur le lieu où le coup de feu et les gémissemens 
s étaient fait entendre. Les sinistres pressentimens 
qu’avaient fait naître cette absence insolite du garde, 
et plus encore les signes d’inquiétude et de douleur 
de son chien pendant le trajet, furent confirmés 
en arrivant. Ou retrouva tout d’abord sa casquette 
et sa pipe. Dans un fossé à gauche , longeant le 
grand chemin, se Voyait une place, de forme ronde 
et ^de la grandeur d’une tête d’homme environ ; du

sang y était répandu. A quelques pas de là, tou. 
jours à gauche, mais plus avant dans le bois et 
dans un autre fossé, on remarquait un autre place 
egalement ronde, un peu plus large que la précé
dente. Des traces de sang y étaient aussi empreintes' 
mais en plus forte quantité : la terre en était im
prégnée à la profondeur d’un poing. On y trouva 
de plus une inêche de cheveux, ressemblant parfai
tement à ceux du garde, et toute chargée de sans, 
En continuant les recherches, on découvrit an peu 
plus loin, nn tas de fagots, avec quelques perches 
fraîchement coupées , le tout jeté à droite sur lè 
bord du chemin, et l’on put se convaincre, à la 
vue d’un grand nombre d’arbres et de haies frois- 
ses et écorces, qu’une voiture à 4 roues était en- 
trée à cet endroit dans le bois, et l’avait traversé 
pour gagner une Foute opposée.

Les. recherches faites jusqu'à ce jour pour dé
couvrir le cadavre du malheureux garde ont été 
infructueuses : on présume qu’il a été enlevé Aê 
nuit et emporté au loin.

Le parti de la récrimination ne brille pas dam 
la discussion présente. Si l’on en excepte M. Henri 
de Brouckere que 'son talent soutient contre soi) 
role, les autres accusateurs de profession du pou
voir obtiennent de la chambre une attention forl 
contestée; et, il faut le dire, ils ne par viennent souvent 
quà un seul résultat, celui de prouver toutes les 
difficultés de l’improvisation. M. Gendebien, l'ora
teur qui se fait le plus écouter de l’assemblée, d 
on en juge la montre à la main, n’a pas été heu
reux mêmeaùprès des siens. La sortie contre les jour 
naux a ete surtout jugée malencontreuse : et les 
feuilles de l’opposition , elles-mêmes , l’ont blâmée;

Le mortier Paixhans de l’opposition, le grief des 
destitutions n’a blessé personne. La théorie cons
titutionnelle a été posée avec une grande netteté, 
par le ministère; et il a battu l’opposition belge avec 
les armes de l’Opposition française en citant les 
paroles de M. Odillon-Bàrrot qui disait dans b 
chambre des députés, à l’occasion dé la destitution 
de M. Dubois « remarquez bien qu’il s’agit non pas 
» d’un préfet ou d’un sous-préfet qui doit obéit 
» comme uti instrument, mais d’un homme placï 
» en dehors de l’administration. »

Il nous semble d’ailleurs, qu’il est dans lintéiv 
de la délicatesse des administrateurs qui se font dis 
sidents systématiques de suivre l’exemple de M. Pk' 
son. Que veulent les opposans systématiques ; fa'rt 
remplacer l’administration ? Eh bien ! la retrait! 
spontanée d’une foule d'administrateurs de merit! 
de Considération serait assurément une protestatio“ 
puissante contre le pouvoir présent est lui iinprl' 
merait une impopularité à laquelle il tiendrait dif 
ficillement.

Donc en gardant leur place en sanctionnant eui; 
mêmes, par leur concours, les actes d’uu p<10' 
voir qui conserve toujours une présomption ® 
moralité en sa faveur puisque d’aussi honnête* 
gens continuent de s’y associer ; en réfutant ainsi 
leurs paroles par leur conduite, ils prêtent à °11 
pouvoir anti-national un appui moral qui le sou
tient. Ils doivent ainsi se mettre mal avec nine con*’ 
cience délicate.

Et puis le monde est médisant : « Vous coop" 
tez , dira-t-on , à un administrateur qui accep1® 
de l’estime de l’opposition et des appointemens <•“ 
pouvoir ; vous comptez sur l'inviolabilité des af 
pointemens et vous vous faites le métier de tril»11' 
vous courtisez l’opposition, c’est-à-dire, le goUfer, 
nement de demain , comme si vous vouliez V0“| 
faire immeuble gouvernemental. Le siècle estJa" 
soit peu raisonneur. Il croit peut être aux pareil' 
mais il croit certainement aux actions. Or , de ûeo 
choses l’une, ou votre opposition force la ma«1 ^ 
pouvoir et vous Vous faites donner une place * 
périeure ou vous aidez à son renversement et Ç 
héritier vous fait part de la succession ; car e» P # 
litique , le testament n’oublie que les amis du m«r

Voilà le langage de l’opinion. Certaineine1« ;
ne serait pas le nôtre ; nous croyons au
ressentent de ceux à qui leurs doctrines Per? 
lent de servir un pouvoir inique; mais enfin , «, 
faut pas se mettre mal avec la langue du Pu 
quand on vise à son estime.



ANNONCES ET AVIS DIVERS

UN VOL d’une quantité de LINGES vient d’être commis à 
L’ETABLISSEMENT des bains à Chaùdfontuine , dans la 
nuit du 19 au 20 de ce mois, consistant en LINCEULS , 
TABLIERS et DRAPS de pied, tous portant la lettre B — La 
personne qui pourra donner des renseigneraens la-dessus rece
vra une bonne récompense. 532

TAXE DU PAIN A LIEGE du 22 juin. 
Pain de seigle , 23 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment 33 centimes. 
Pain dit de ménage, 43centimes.

UNIVERSITÉ DE LIÈGE. —Commission d’exanïens.

Lundi 24 courant, M. Charl Jacobs, de Brée, 
subira son examen en philosophie à 4 heures.

Mardi a5 , MM. Jos. van Aefferden , et Henri 
van Erp, deBalo, subiront leurs examens en phi
losophie, à 4 et 5 heures.

FRANGE.
Paris, le 19 juin. -— La chambre des députés, 

lans une longue séance qui a dure près de six lieu
es consécutives, a vote' hier le budget des recettes 
tour l’exercise 1834, et dont le chiffre total s’e'lève
983 millions 669,307 francs. Sur 3o8 votans qui 

ntt pris part au scrutin , la loi a été adoptee par 
1% contre 69.

Aujourd'hui la chambre ne s’est plus trouve'e en 
»ombre , et il n’y a pas eu se'ance , il est probable 
qu'elle s’ajournera jusqu’à la convocation pour la 
clôture par les commissaires du roi.

ETAT CIVIL I)F. LIEGE du 2t juin.
Naissances : 6 garçons, 2 filles.
Décès : 3 garçons, I fille, 3 hommes , 1 femme, savoir •’ 

Mathieu Joseph Closset, âgé de 75 ans , rentier, rue sur la 
Batte, époux de Marie Élis. Bouha. — Jean Charles Sele- 
rin , âgé de 55 ans, ouvrier chapelier, Grande-Bêche , 
époux de Marie Thérèse Adam. —Jean Charles Totot, âgé 
de t9 ans , cultivateur , pont St. Nicolas, célibataire.— Jeanne 
Louis , âgée de 83 ans , blanchisseuse , Pied de Vache, épouse 
de Jean Érauçois Burlet.

À partir du 24 juin courant, le bureau du commis- 
Sire de police du quartier du Sud, sera transféré quai de la 
aauvenière , n° 4 2 bis , près le Pont d’Avroy.

{Urait du procès-verbal du conseil de régence 
de la ville de Liège, du lq juin 1833.

Sur la proposition de M. le bourgmestre le con- 
èil, vu l'état de degradation extrême de diverses 
«ties des traverses des routes dans cette ville et 
: refus du ministère de les faire reparer ; et at- 
îndu qu’il y a péril eu la demeure, arrête que 
L le gouverneur sera prie' de faire dresser con- 
radictoirëment avec l’architecte voyer de la 
ille , procès-verbal desdites dégradations ; et darts 
intérêt de la sûreté publique gravement compro- 
nise, il vote provisoirement à titre d’avance une 
loinme de cinq cents francs pour faire exe'cnter 
ans différer les réparations indispensables , à l’ef- 
et d’éviter des accidens , reservaat les droits de la 
tille pour le remboursement de cette somme.

Les partisans de la guerre n’ont jamais raison 
»’avant que M. Nothotnb ait parlé. Sou discours 
été couvert de bravos à demi vortt qui prouvent 

lus que les claques du lustre. Les loges n’applau- 
issent pas comme le parterre.

NOUVELLES DE LA. HOLLANDE,
On écrit de La Haye, 20 juin :

, » S. M. a fait un grand nombre de promotions 
»’officiers supérieurs et autres pour la landstorm 
De la Gucldre.

» S. Exc. le lieutenant-général pfînbe de Lapofi- 
Diûn et le major Wolkoff, venant tous deux de S.- 
"étersbonrg sont arrivés le 18 juin à La Haye. »

MINISTERE DE L'INTÉRIEUR.
Projet de pont de suspension sur la Meuse et les 
Privations d.e lOurtke, dans la ville de Liège.

Le public est informé qu’en exécution de l’arrêté 
Du roi du 18 juillet i832, inséré au Bulletin ojjî- 
c*el sous le n° 531, le projet d’un pont de sas- 
lension sur la Meuse et les dérivations de l’Ourthe, 
dans la ville de Liège, avec ouvrages accessoires 
ouvrant une communication directe entre le quar
ter ffe l’université et la grande route de Spa, et 
Dont le sieur G. Pastor de Serai ng demande la con
cession , sera déposé pendant un mois, à dater 
lu 25 juin courant, dans une des salles de l’hôtel 
Du gouvernement provincial, à Liège.

Un registre y sera Ouvert pendant le même temps, 
l'°ur recevoir les observations auxquelles le projet 
Pourrait donner lieu.

,à secrétaire-général du ministère de l'intérieur,
Doncker.

On nous prie d’insérer la lettre suivante :

Liège , 22 juin 4833.'
■4 MM. les rédacteurs du Politique.

.Messieurs ; hier veis midi, je traversais la place St-Lam- 
U me dirigeant de l’escalier St.-Pieirê à l’hôtel-de-ville , lors- 

JJ: Ie faillis être renversé par un cheval lancé aü grand 
lu' Ce* an'ma' était potteer d’un monsieur qui me parut 
tre™eme| P0I^eur d oue épaulette de riiajor sur l’une et l’au-

J ignore quel motif avait ce monsieur pour aiguillonner si 
Su :IUe,D sa bête ; toujours est-il que continuant sa course 

grand trot, il s’est dérobé aux remercimens que je me 
r Posais de lui adresser.
lit *1 la.ésDntc a pour but de prévenir les gehs qui ont l’ha- 

. De se promener à pied qu'ils aient à se garer de ce 
I nsi^ur. qui a l’habitude de se promener à cheval , et en 
(e °nt* lieu, de prévenir ce monsieur qui a l’habitude de 
v, J!l0n>ener à cheval, qu’il existe des promenades et plàces 
lu’iI ?UeS i°Ü * on ne peut se promener qu’à pied j de façon 
4 fera bien de renoncer à l’habitude qu’l! a de s'y pro* 
£ Der a cheval pour prendre celle de s’y promener' à pied , 
,o,rus lou.tef°is qu’il rte préfère ne pas s’y promener du

»’ .cc 1U1 mesl Parfaitement indifférent.Agréez, etc,

TRANSPORTS PAR EAU.

D S. JOIRIS , demeurant sür la Batte, à 
LIEGE , a l’honneur d’informer le commerce , 
qu’il vient de réorganiser un service régulier , 
par eau, jusqu’à Venloo seulement. Il se 
chargera des marchandises et effets pour 

URMOND , MASEIK , RUREMONDE et VENLOO , ainsi que 
pour les endroits environr.âns et notamment ceux situés sür 
les frontières Belgique ét prùésieütic.

Les départs ont lieu tous les dix jours , vice versâ.
S'adresser à VENLOO, àM. Ï. JOIRIS , seul correspondant.

Le même a àusii rétabli provisoirement et .en remplacement 
de sa BARQUE , un service de BATEAUX de LIEGE à 
MAESTRICHT et retour. — Les départs de LIÈGE ont lieu 
tous les mardi et vendredi à six heures du matin , et de 
MAESTRICHT tous les mercredi et samedi à huit heures.

S’adresser à MAESTRICHT à M. ROCHS-BERTRAND, 
commissionnaire. 512

AVIS. — SUCCESSION COLLETTE.
Les descendant de Mathieu Collette, François Collette et 

Barthelemi Collelte , mariés à Liège, sont invités à se pré
senter quâi d’Avroÿ -, n° 864 , à M.MÖU1TER, ancien clerc 
de «otaire. 435

GHAYE fils, rue Vinâve-d’IIe . n° 36 , a Phohneür d’infdr- 
nu'r le public qu’il vient de recevCjirde Paris , un assortiment 
de CHAPEAUX modes de Longchamps, tant en feutre , de 
toute première qualité , qu’en soie sur feutre imperméable

F A SSÎN-BER LEU R , à l'Anneau d'Or, rue Pont-d’Ile , pré
vient le public qu’il vient de renouvelle!- son MAGASIN de 
DRAPS et PÉRUVIENNES des couleurs de mode, il a reçu 
un bel ASSORTIMENT d’ËTOFEES pour la saison d’été , tels 
que velours à côte, coutil, Casimir anglais, vigogne, poil de 
chèvre, printanière, etc. Il à également tout ce qui a paru de 
plus nouveau pour gillet. 305

MAGASIN et QUARTIER à LOUER pour cause de dé
part et cessation de commerce , rue Vinàvc-d'Ue, n° 46. 428

On DEMANDE, pour un COLLEGE à proximité de Liège, 
un JEUNE HOMME muni de bons certificats, capable d’en
seigner le français -, ie calcul, la calligraphie, et sachant le 
flamand ou le hollandais.

Pour obtenir des renseignemens, s’adresser en personne âu 
n° 4, sur le quai près le pont d’Avroy , à Liège. 534

MASSE Ô’A. RAIMOND.
MM. les créanciers sont priés de venir, de midi à 2 heu

res de relevée , toucher le 3e dividende de 40 010 chez le li
quidateur J. F. RAHIER , rue Pont-d'IIe, n° 6, 529

() A VENDRE une MAISON de COMMERCE avantageuse
ment silue‘0 au pied du Pont des Arches, n° 4401 , Outre* 
Meuse , à Liège. S’adresser au notaire DUS ART.

CHANGEMENT i)E U 6 tó IG ILE.

INSTITUTION DE DEMOISELLES.
Mlle. HAUDRY , institutrice , ancienne élève de Mme. de 

Beauvoir, demeurant rue Agimont, n° 530, a l’honneur de 
prévenir le public, qu’elle vient de transférer son domicile der
rière la Salle de Spectacle, n° 825. — Les jeunes personnes y 
apprennent à Lire , Écrire > l’Arithmétique , les Principes de la 
langue Française, la Religion, les Êlémens de l’Histoire, la 
Tenue de Livres çt tous les Ouvrages à l’Aiguille. Les leçons 
d’Ëcriture et de Tenue de Livres sont données par M. Carlier.

() VENTE dè MEUBLES par suite de décès.
Le lundi 24 juin 1833 , à deux heures aprèsdinéc , ie na- 

taire MOXHON vendra, en la maison mortuaire de la damé 
veuve Jehotte , à Coroumeuse, le mobilier fesant partie de sa 
succession, Consistant en hautes garderobes, chaises, lits, 
batterie de cuisine, fayBnce , linges et autres objets trop longs' 
à détailler, le tout urgèiit comptant.

Catalogué d'une helle collection de LIVRES,
Contenant Merlin, Sirey, Baillet, La Themis, Touiller, 

d’Aguesseau , Carré , Failli , et Montaigne , etc. , dunt la vente 
aura lieu chez A, DUVIVIER , rue Velbruck, n° 452, les 
mardi et jeudi 25 et 27 juin , à 2 heures de relevée , où le 
catalogue se distribue, de même que chez L DUVIVIER 
rue sur Meuse, n° 380 , et chez LOXHAY , rue de ia Mas- 
delaine , rri 403. * 486

Au Restaurant anglais, sur le quai de là Sduvcniëre. n° 57. TM7TWI K lYTriT1__  1____  GIITPrauiSn r, ’

VENTE D’UN BEAU MOBILIER,
Pour cause dé départ.

Mardi 25 juin 4833, à 2 heures de relevée ,'à îa maisoti 
n°817, au quai de la Sauvenière , à Liège , il serà VENDU pu-’- 
bliquement, par le ministère de M' SERVAIS . notaire en là 
même ville, les MEUBLES , MEUBLANS; dont la pluparten, 
acajou et tous autres objets mobiliers qui s’y trouvent ; 
consistant principalement en secrétaires , chiffonnières , con
soles, fables , canapés , chaises, garderobes, commodes, bit 
blîothèqhe, pendule , horloge, porcelaines, literies, diverses 
espèces de rideaux , gravures , tableaux , poêle de salon bat
terie de Cuisine, œuvres complètes de Walter-Scott, reliés a 
neuf , histoire d’Angleterre, mémoires de Mme. Depinay ej: 
plusieurs autres ouvrages. 52')

%* Mercredi prochain , VENTE de MEUBLES , UNGES 
et HABILLEMENS à la salle de François THQN.NARD me 
Féronstrée , cour des Hospices. 30

A LOUER une MAISON bâtie à neuf à l’entiée de la rue 
des Tanneurs, n° i 36. S’adresser n° i 35 > même rue* 528

a Vendre pour sortir dé l’Indivision.

4° Deux MAISONS» situëës rtiè de la Itégehce, à Liére i 
côtées 74 8 et 719.

2° Deux autres MAISONS, situées même tue. côlépt 
685 et 686.

3° Deux autres MAISONS, situées rue du Veriî-Bois audit 
Liège , côiées 342 et 343.

S’adresser pour les prix et conditions à M. IÎOUSSARD 
FORGEUR , rue de la Régence susdite, maison sans n°. 535

ffi§gggggm. J.OOUI 10 ]uiuet a i U Heures du ma-
tin , en la demeure de M. Henri Discry , auberi 

ÆÿSâgBggfcte. à Ehgis . le notaire FRAIK.IN exposera 
VENTE aux enchères publiques de la part 

de M. ÈLOIN , notaire, le CHATEAU et TERRE D’ENGI- 
HOUL, commune d’Ehein , àis dans une situation des plus 
agréables, à proximité de la Meuse , vis-à-vis d’Engis, à trois 
lieues de Liège, consistant en un CHATEAU, bâti à la mo
derne , écuries, remises, bâtimens d’habitation et d’exploita- 
tion pont- lé fermier, jardin , bosquets , vergers, prés , étangs. 
fontaine et terres labourables: le tout d’une _conlenauce de 28 
bonniers 71 perches 38 aunes carrées.

Ces immeubles seront d’abord exposés en différens lots et 
ensuite en masse , des avis ultérieurs indiqueront la formation 
des différens lots.

Les conditions auxquelles cette vente aura lieu offrent toute 
garantie et facilité pour le paiement du prix.

I.’acqiiéreur entrera en jouissance dti jour de l’adjudication;
S’adresser pour plus amples informations et avoir inspection 

du plan figuratif et titres de propriété de çes immeubles au-’ 
dit notaire ERÂIKIN à Chokier ; M. Félix DEVAUX f notaire 
à Huy et au propriétaire à Namur. 533

.1 . ’ --- - vie i ctUiea-IlJICfil t lEb
enfans de Jean Baptiste Goffin et Isabelle J'éseph Herendae! . 
décédés en la ville de Herve, exposerftht en VENTE publi
que, pardevânt M. le juge de paix dis canton de Hervé, 
en son bureau place du Pérou à Herve, par le ministère 
de Me DEMONCEAU, notaire, à’ ce commis . par jugement 
du tribunal civil de Verriers, une FERME Située à Huhert- 
Fays, commune de Battice, canton de Hérve, Composée de 
bâtimens d’habitation et d’exploitation, jardin , potager et 
prairies mesurant 4 bonniers 40 perches environ.

S’adresser audit notaire à Ilerve eu Potiéruc., n° 4 48. 434

VENTÉ DE LA BELLE TERRE D’ENGIHOUL.

H. P.,..



SERINGUE PLONGEANTE, ou CLYSO - POMPE,
Approuvée par la faculté de médecine, brevetée par plusieurs 

gouvernemens, dépôt général, rue de l'Université, n° 727 à 
Liege , cliez W. de MOLL , chiruigien*bandagiste breveté.

Cet instrument remplace d'une manière agréable, et avec 
des avantages non douteux, tout ce qu'on a imaginé jusqu’à ce 
jour. Son ingénieux mécanisme le fait préférer aux autres ins- 
trumens de l’ancien système , soit qu’il s’agisse de le mettie en 
usage chez les enfans , ou les grandes personnes. Tout a été 
pievu , quel que soit le liquide dont on veuille faire usage dans 
1 injection , quel que soit l’organe auquel on l’adresse.

*5 ,Tléme Sraild assortiment d INSTRUMENS de 
GOMME ÉLASTIQUE; BAJNDAGLS HEBJNIAIIiES perfec
tionnes, et nouveaux SUSPENSOIRES tricotés. 362

0 VENTE DÉFINITIVE.
les héritiers de M. LAMBERT feront vendre à l'enchère , 

le vendredi 28 juin, à (0 heures du matin, en l’étude.et 
par le m.mstere de Me BERTRAND, notaire , une MAISON 
propre au commerce, située à Liège, rue Puits-en-SocÈ ,' 
Outie-Meuse , n° 1139. Elle est louée 355 francs 55 centimes , 
mise a prix 7000 francs. S'adresser audit Me BERTRAND pour 
connaître les conditions de celte vente.

Lundi 24 juin 1833 , 2 heures de relevée, il sera procédé 
Pa‘ le ministère de Me BENOZ , notaire à Liège, 

a ta VENIR aux enchères d’une pièce de terre , située en 
la commune de Herslal, en lieu dit sur les Monts , contenant 
quarante quatre perches^environ ( dix verges grandes ). S’adres
ser a Me RENOZ , notaire , rue d’Amay, n» 653. 444

( ) A VENDRE pour cause de départ, au jour à limiter 
sinon de gré a-gré, 1» le beau CHATEAU D’OUPEÏE 
avec environ 24 hectares de jardin , vergers, bosquets et 
telles en dependants , vis-à-vis de Hermalle-sous-Argenteau 
a dix kilomètres de Liège; 2° les parts dans trois exploi- 
ta"°“a charbonnières ; 3° une maison rue des Prémontrés , 
n JJ2 , a Liege , avec remise, écurie, et un grand jardin; 
4 la terre de Rhuhngen , près de Looz , consistant dans la 
maison de maître, les bàtimens de la ferme et 145 bonniers 
de vergers, pres, terres et bois, en masse ou en détail aux 
clauses a voir en l'étude du notaire DE BEF VE, rue Sœurs 
de Hasque, n° 281 , à Liège.

( ) CONSTRUCTION.
GRAND BÉGUIGNAGE DE ST.-CHRISTOPHE.

Ta commission administrative des hospices civils de Lid'S 
mettra en adjudmation publique au rabais par soumission 
puis a 1 extinction des feux, le jeudi 27 juin (833, à trois
rONITiniSni'™evde’ a la salle de ses séances, LA 

QUATRE BATIMENS DANS LE 
GRAND BÉGUINAGE DE SAINT-CHRISTOPHE, en quatre 
ots, et ensuite en masse. Les soumissions devront être re
mises au plus tard, la veille de l’adjudication au secréta- 
V de '»dite commission où I on peut prendre, tous les jours 
du 'i'lan ieules a mldl ’ msPection du cahier des charges et 

Les seuls soumissionnaires seront admis à concourir.

VENTE DE BOIS SCIÉS.f
Jeudi 27 juin 4 833 , à di£i‘heures du matiu*^il sefa VENDU 

par le ministère du notaire FRAIKIN, à la requête dé M. 
Max. Henri Jos. Hennay , à sa ferme de Rouveroy , commune 
de aonon-Hozemont , environ vingt mille pieds de BOIS 
scies tels que wères ,.terrasses , posselets , planches et quartiers 
de chêne de toute longueur, et autre bois non facturé pro- 
jire a tout usage ; plus 120 mille briques neuves et quantité 
de portions de fagots aussi en chêne

Aux conditions lors à prélire et à crédit.
Le h ans port par Fontaine est très-facile. 467

On demande une FILLE de boutique au fait du commerce 
daunage et d épicerie. S’adresser au n» 94, rue du Casque , 
deirieie 1 hôtel-de-ville, où on dira pour qui c’est. 515

; <er î",illet’ deux heures de relevée, par devant M. le
juge de paix des quartiers du Nord et de l’Est, de la ville de 
Jaege , eu son bureau , rue Neuve derrière le Palais, il sera
,PrVFNTFal' 6 mini?‘?te tIeMe BEN OZ, notaire à Liège , à 
la VENTE aux enchères, des IMMEUBLES ci-après dési-
Savoir . Peodant de Ia succession de leu Henri Léonard ,

1° Six maisonnette situées en Roture, en lieu dit Ruelle 
des Jardins. Ces maisonnettes sont couvertes en ardoises, de 
chacune d elle depend un joli jardin, un puits abondant situé 
au milieu de la ruelle leur fournit l’eau nécessaire 

Cette propriété ne forme qu’un ensemble, occupant toute 
la longueur de ladite rnelle. r

Chaque jardin est séparé par une liaye.
Chaque maisonnette et jardin formant un lot sépare'.
2e Lot. — Un jardin situé même rue.

dir, i^°|t T *Jne Pedte maison couverte en chaumes et un jar
din, le tout occupé par la veuve Léonard. '
étable à à/üé Lne 8,'ai-deTIS0" situf!e susdite ™e Boture, un 
1 i!hure 1 : - P,raine devant h|dite maison, et un grand co- 
tillage exploite par le sieur Galoppin °
iué°àj&d7ii4PrtS2“téJ,’une mai*0“61 d’un iardin si-
turSeadetener P0Ur Vnir '? P' 0Prj':'té à la veuve bonard - Ro
ture , et poui connoître les conditions de la vente à M« RENOZ
notaire , rue d Amay , n" 653 et à M. le juge de Faix susdit. ’

MAISONVrffKs!RT: de lgrd r ^ ’ Pour en iouir de mile, la 
., ur , ht,-Joseph a Coronmeuse, avec deux cours der

rière , separees par un second corps de bàtimens.
L acquereur aura toute facilité pour le paiement du piix 

dont une partie pourra même être convertie en rente
n" 4a/,eTMa dfSfu$1)SSE’ -''"'r' crUe 
à MeWxHON.EnoU^àLaiV4Uee’PlaCe St"Barth^“‘ ’

VENTE D'UNE BELLE PROPRIÉTÉ URBAINE.
^ieud.27 juin 1833 , à dix heures du malin, au bu

reau de M. le juge de paix des cantons du sud et de l’ouest 
a Liege , rue Saint-Jean-en-Islp n° 794 n\ i„ - T, ’ 
de M* Plnhjipe SERVAI5 ’ notaire en là même vilie"'Vissera 
procédé par la voie d’enchères et à l’extinction de bou4e 
à 1 ad|udicahon publique du bel et vaste HOTEL auW,’ 
Pad p:u ,de B, ancien maire de Liège , portant le 
n° 6(6 , situé en la rue Mont Saint-Martin , audit canton du
Belle's RaicL1 °" ^ ’ à M' de Coune et d’u" aul>e , aux 

Cette habitation présente beaucoup de commodités et d’a- 
gremens ; la construction en est solide et d’un grand genre 

Les nombreux appartemens, dont elle se compose , sontséna- 
res de la voirie , par une cour, en carié , oùjaillit une fontaine
3 m 1p. nfflPai “‘î6 ,,eacellente S0U|lce- D'un côté de ce carré ’ 
sont les offices ; de l’autre , l’écurie et la remise. 9

Se trouvent en outre réunis à cette maison . de beaux et 
grands jardins, en terrasses, garnis d’arbres fruitiers avec 
deux pavillons et autant de fontaines

Ces jardms offrent les p)us beaux points de vue et commu-
niquent au quai de la Sauvenière u

Immédiatement après cette opération, il sera également 
expose en vente publique, une maison portant le ,A " 
tuee a L,ege rue devant les Carmes , tenant d’un côté’ à 
M. Beckers, libraire ; d un autre , à Guilhim.P • .S’adresser audit notaire SERVAIS pour âvo^r en ’ pe’" ^
.. » ... , . > avoir commumra-
tion des titres et obtenir tous autres renseignemeus 39 <

üfiS“0"-~

un?MAIS0N à perte cochère en très-bon état 
et sohdement construite. Cette maison l’une des plus belles et
cornsPdeShIfeS V'* de Li7e est c°™P<^e de
co ps de bàtimens ne formant qu’un ensemble, de vingt-sept
Z’ Z 2mbre dCSllUe"-S’ se trouvent plusieurs grands 

salons, de rois greniers , six caves, fontaine , citerne à l’eau 
de jduie , d une belle et grande cour.

Elle peut convenir à toute personne tenant équipage . située 
au centre de la ville , à proximité du theatre, du mar
elle, etc. Sa position ne laisse nen à désirer sous le rapport 
de 1 agrément, propre à tont genre de commerce , elle pour
rait facilement devenir le siège d’un grand établissement, tel 
que maison de roulage ou de commission, entreprise de
commerce8 ’ ê‘and h6td ’ ^ 6t de toutes autres Branches de

D un revenu assuré , cetle maison n’est sujette à aucune 
non vate,"-’ elle peut être facilement divisée en plusieurs 
habitations séparées ayant chacune une sortie sur la rue.

S adresser a Me RENOZ , notaire, rue d’Amay , n° 653.

( ) Le lundi Dr juillet (833 , à 2 heures , on VENDRA aux 
enchères publiques, en l’étude du notaire PAQUE , rue Sou 
verainPont. v ’i“1- aou

La belle PROPRIÉTÉ dite du PARADIS, sise à Lié»e 
sur Avroy; n» 842 , entre la roule de Liège à Namur et là 
Meuse, dont les gros bateaux peuvent aborder le rivage 

E le consiste en une MAISON de quatre corps de loust 
dont on pourrait faire autant d’habitations séparées, un vas e
batiment tres solide qui a servi de Verrerie, deux cours 
.-l.ir't, l“!f tres spacieuse, un trand jardin planté d’une muù 
titude dmbres de choix, un terrain sur le devant et (4 caves 
dont 9 sont a 1 abri des crues d’eau.

Ou peut l’acquérir de gré à-gré , avant le jour fixé pour 
adjudication ; il y a grande facilite pour le paiement du prix 

S adresser pour la voir, à la maison n» 760 , pied du Font- 
« lie, et pour les conditions au notaire PAQUE.

( ) Mardi (6 juillet (833 , à 9 heures du mu;., i
ià°salleed hospice,s de Li<*e ’ «posera en LOCATIoTd"*' 

. salIede ses seances, rue Féronstrée, la CHApP] r p*'!1 
1 ecole dominicale , rue des Croisiers , tenue par Me 
pour en jouir le 2( octobre prochain ; une CAVE del’h °“*’ de Saint-Abraham , tenue par Mde. Belefrojd , pour J 'S““ 
vembre ; 3 caves du même hospice , tenues par M Plnm'6"0' 
une mai sou près St.-Denis, tenue par le sieufvanderi 
deux objets pour le 25 décembre^ anaerl<mgd, ces
TIERrà'rdi -n 'Uil!et <8â3 ’ pour 'e ler mars i834 , un QRaH 
TIER a Cormllon, tenu par la veuve G. Pinet ; un QUARtifr
au meme endroit, tenu par le sieur Rocour, un JARDlIT 
Lazaret, tenu par le sieur Libert, et une MAISON et iaîdih T 
Pery, tenus par le sieur Didrik. )aMm au
d/|"dre.di’!.9 ’ u,n QBABTIER avec beau jardin au come«
DTN ! gathe’ ‘Cm!Par Mlle’ Ddabre ; un très-grand JiR.
cbe” £ TERRFndr01T' e*P'°iUi par '6 sieur C“«4«i »Pli 
eues de 1 ERRE aux Tawes., tenues par G. J. Beauiean er,U
Ä aGRHfvSîa'à P.“ J- B. Dargent. SaSC

tosses a hllAVIER situées à Hersta , tenues nar F i i„ pourceau; 27 perches de TERRE à Oupëÿe 'tenue, „l 
cëttT'eM ,P0ercheS| II,é.mf commune , tenues par A. C. Fran- 
parlà Âfwfc ° 61 ' Vil,ers"sh'Siméon, tenues 

Mardi 23 , 20 perches de terre à Flémalle-Grande , tenues nar
par HVeÂh0mme; H° PerClLeS “lé™e K
bar M Y T ; à"16 n‘a,50n d Bien commune susdite, tenue 
Ofiieê" et /'wj6 ’ et 89 Polies de terre en trois pièces, à 
22 ne,cl,a ]It°8ae' tenUes par G’ Be,den- Mercredi 24, 
tenueë uar r R i"6 m l|Ua,re P^ces - a 0théeetà Wihogne,
26 ëerches n ’ ! 6' PCrcheS à Fr£res - ‘enue par le même;
2b perches meme commune , tenues par L. Lhoest et 52

tenu.es P31'”- et G-Alkens. Ven- 
M Peh v’ "ou PCrC!IPS de terre a Villers l’Evêque , tenues par 
3/ p , 7’ Ç09 porches même commune , tenues par N.Lecoq; 

peiches a V oroux-lez-Bierset, tenues par M. N. Moyse , et
27 pdches a Fexhe-au-Haut-Clocher , tenues par le même , 
,- 3a'Iiedl 27 ’ perches a Horion , tenues pai G. J. Fran- 
kinet; 1(8 perches a Fexlie, tenues par le S. J Bronchait; 
2b perches a Liers, tenues par J. J. Bouffa«, et 3( perches 
a jàproux-Iez-Liers , et tenues par H. Thonnart.

a resser pour les condiiions au bureau de la recette desdits 
hospices. L adjudicataire donnera caution immobiliaire.

( helle PROPRIÉTÉ > située à
DyUyJUülLMh , commune de Mar chin , sur la, 
riviere du Hoyoux , à un quart de lieue de la 
ville do Huy, province de Liège.
Elle consiste (° en une manufacture de papiers, composée 

de deux bàtimens séparés , cinq cuves chauffées à la vapeur 
avec cylindre et bacs en pierre de taille , calorifère pour 
secher le papier et tous accessoires, bicz , un coup d’eau de 
4 aunes, 86 lignes de chute, sur une rivière qui ne tarit 
et n’est jamais gélée et dont la crue ne retarde jamais le 
moulin. Et en une maison de maître , étable , écurie re
mise , grange , buanderie, boulangerie, prairie bien arbo
rée et jardin, contenant environ un bonnier 60 perches.

Tous les bàtimens sont neufs, construits en pierres et bri
ques et couverts en ardoises.

2° Et 4 bonniers 6 perches 7 ( aunes de terre en 3 pièces 
situées au-dessus des rochers, vis-à-vis des bàtimens. ’
, vente aura lieu le lundi 24 juin (833, à (0 heures
a Liège, eu l’étude du notaire PAQUE, auquel on peut] 
si ton desire d’autres renseignemens. S'adresser par lettres 
aflrauchies , ainsi qu’à Bardouille ou à Me ANSIAUX avoué 
cencie à Huy.

COMMERCE.
ßoiiMc de Paris du (9 juin. — Rentes 5 p. °|» , (04 01

rie t l*2 P‘ |o ?0, — Bentes , 3 %, 78 25 — Action 
de la banque 4807-50. — Certificat Falcounet, 9t 70 - 
Emprunt royal d Espagne', 91 Q4. — Emprunt d'Haïti, 000 0(
- Empr. romain , 91 ( j4. _ Empr. belge , 93 t j2.

7,8d'2naSteordam d" 20iuin------ active, 4!
2 8.—Ditto, 88 3j4. — Ditto différée, 49|32 00. — Bill-d
tvn"86’ fia2 -0l<? °0^- °BBg- du Syndicat, 84 OiO 00.- 
Lhtto 68 7(8. — Rente des dom., 90 OiO. — Act. (le I' 
Société de commerce, 93 0j0. - Rente française, 79 ([2 
tvn i° ’jq-?o0i°' ~ 0bl- russe HoP- et c°. 99 t|2 0[0. -
Emm-dC 82iB8i'°Vl8v °l°’ ~ Inscr'P- russes, 65 4(2 - 
Emjir. russe 1831 , 90 3|8 0,0. - Rente perp. d’Esp. 70 3|8
— D, to 46 3,8. 0,0 — Dette difT. d’Esp , [5 3j8 0. — Oîÿ 
met Autriche 9( (,2. _ Ditto chez Collais , 50J (,4 - Ce» 
Naples falc., 86 ( ,4. — Oblig. Danoises , 0,0 0,0. — Oblig. lt' 
Biesd , 69 0,0. — Cortes, 00 0,0 — Ditto Grec , 35 0,0.

Bourse d'Anvers, du 21 juin.

Changes. à courts jours. à deux mois. à trois moü
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

( ( [4 0,0 av. P
12 22 1,2 P
47 5,16 P
36 (1(6 p
35 3,8 A

Escompte 4

(2 (7 (,2 P 
47 (,(6
35 7.8 N
35.4,4
0(0 o,0. ,

46 7|8 A 
35 3,4 «

Effets publics. 
Belyique. Empr. de 10 mill.

Empr. de ( 2 mill.
Empr. de 24mill.,
Empr. de 48 mill.,
Dette active ,
Oblig. de Entr.

Hollande. Dette active,
Oblig. synd.
Rent. remb.

> 5 d’intérêt, 00 0,0
» 00 0|0.
• 00 0,0.
• 93 4,4 0,0 P-

5 • too. r
5 » 00 00
2 1,2 . 00 0,0.
4 1,2 . 00
2 ( ,2 . 84 92 ( ,4 0.

Arrivages au port dfAnvers, du 10 juv

Un APPRENTI sachant lire le manuscrit peut se présenter 
au bureau de cette feuille. r

Le schooner norvégien Henriette , cap. Stephansen , ven. i 
Riga t chargé de chanvre.

Le schooner norwégien Ilorald Nicolay, cap. Botner , ven-® 
Riga, chargé de graine de chanvre.

Le brick lubeckois Catharina Eüsabéih, cap. Larsen ; ven. i 
Londres, chargé de diverses marchandises.

Le yacht anglais Elisabeth, cap. John Moore, ven. de to» 
cires avec passagers.

La galéasse prussienne Laura . cap. Berg , ven. de Riga 1 cllSI 
gee de graine de chanvre.

Bourse do Brwa;elles , du 21 juin. — Dette -active belf," 
N. — 24 millions , 93 5,8 P. — Dette active hollandais 

48 3j4 P.

H. Lignac , impr. du Journal, rue du Pot-d'Or, n° 622 , à liét


